
ocuúments de la Session (No. 8.)

Comptes des crédits affectés à l'exercice terminé le 30 j n 1880-Suite

FRAIS D'ADMINISTRATION- iSüte.
ETAT comparatif de la dépense et du crédit pour l'exercice terminé le 30

juin 1880, vec indication dt solde ou d u déficit de chaque item du
crédit.,

Comparaison de 'l dé-
pense avec le crédit.

Service. Estimation. Dépense. .. ..

En m nns de Eplusda
I 1~' eaumatiou. Pestîma,tio,

a Agents à Lóoïdres: $et,&.$$ ots. i
Commission, courtage, etc., pour le paiement de

l'intérêt sur làdette, du forids d'amortis., etc.. 123.907 '<) 131.RI5 91.. . ...798 6Lb Timbres, frais de poste et de télégraphié
c Depenses se ra-ttachant à l'émission et an rachatj

dë billets fédéraux.....................13163 12 6 86 88
d Impressions, annonces, frais de messagerie, etc.,

y compris l'impression de bilets fédéau. 2000 359.....109
Tenure et commission seigneuriales............................. à4 78

Totaldel'es2tima0,tio7..-.. ......0663668 19517 17
Tot2alde0l0d0épense68 ... 8
En plu de estiation.................. 17,578 191n lsd stmto....... .............. 12,660 9.

Je certifie de l'exactitude de ce compte, qui a été examiné d'après mes
instructions.

J. L. McDOU(G-ALL,
Examine,'Ade nrlJOHN GORMAN.Adie6-é,éal

OTTAWA, 23 novembre I80.
MONsIUR,-'accuse" réeption de votre lettre du 12 diu courant,- contenantun résumé dés frais d'administration pour l'exercice termiié le 0 jui diernier et medemandant des explications sur la différence qui Cxiste i.Iie leatimation et lesdépenses réelles.
11 ya deux classes de dépenses pour e service,-celles faites en ve;.tu de lois etcelles qui sont votées par le parlement. En examinant ces dernières; je trouve queles crédits affectés à deux des chefs de- dépenses sur troi , qui parais ent avoir etéexcédés, sont inscrits dans l'extrait d'une maniàre didéente ce liauee dermôère, maisCOmme la somme n'en.est pas forte, ce n'est pas imnportaut; les l ites enConséquence d'ûïn crédit -du parlement sont en général iniébc-res à -es.timation et sont

le résultat de l'économie pratiquée dans l'adnistrcation des diveries agences.Quant aux dépenses faites en. vertu de lois, l'exeedant ce dépenses est
en grande pa';tie diu à ce qu'on est obligé de payer durau exercce une plus fortesomme que d'habitude pour les billets tédéraux.

Je vouxs renvoie le·résume.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

'Votre obéissan t servitLeur,
COU RTNEY,

.A l'auditeur général. Soul I/üdtèr desfiances.
8-1


